
Condi�ons générales de ventes 

1- FORMATION DU CONTRAT 

Nos ventes sont soumises aux présentes condi�ons générales qui prévalent sur toutes condi�ons 

d'achat sauf déroga�on formelle et expresse de notre part. 

En cas de commande reçue de l'acheteur faisant état de condi�ons dérogatoires aux présentes 

condi�ons générales, celle-ci ne sera considérée comme acceptée défini�vement par nous qu'après 

accepta�on écrite de notre part. 

 

2- CONFIDENTIALITE 

Les études, plans, dessins, et documents remis ou envoyés par nous-mêmes demeurent notre 

propriété ; ils ne peuvent donc être communiqués à des �ers sous quelque mo�f que ce soit par 

l'acheteur. 

 

3- CONDITIONS DE LA VENTE 

Les catalogues, prospectus, tarifs édités et diffusés par nos services ne cons�tuent pas des offres 

fermes de fournitures ou services de notre part. Nous nous réservons d'y apporter à tout instant, 

sans préavis, toutes modifica�ons concernant tant la nature et les caractéris�ques que les prix des 

fournitures et services proposés. 

Condi�ons de répara�on de matériel électrique, hydraulique : l'exécu�on des travaux est 

subordonnée à l'accepta�on du devis réel. 

 

DELAI : Les délais sont donnés à �tre indica�f. En aucun cas, un retard dans l'approvisionnement ou la 

livraison ne peut donner lieu à annula�on de la commande passée ni à dommages et intérêts 

notamment en cas d'intempéries ou de grèves. 

PRIX : Les prix des fournitures et services s'entendent nets, hors taxe, départ de nos ateliers ou chez 

les constructeurs, ports et emballages en sus. Ils sont valables pour des commandes nous parvenant 

dans le mois de la date de l'établissement des devis. Ils peuvent être révisés en fonc�on des délais 

demandés et des varia�ons économiques. 

 

PAIEMENT : Par traite, chèque, ou virement à 30 jours nets, date de facture. 

En cas de non-respect par l'acheteur des condi�ons de paiement énoncées ci-dessus, celui-ci 

deviendra de plein droit débiteur des sommes en cause. 

 

En cas de retard de paiement, une pénalité égale à 3 fois le taux d'intérêt légal sera exigible (Décret 

2009-138 du 9 février 2009) dès le premier jour suivant la date de règlement figurant sur la facture, 

ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40€ (Décret 2012-

1115 du 9 octobre 2012). Lorsque les frais de recouvrement exposés sont supérieurs au montant de 



ceDe indemnité forfaitaire, il sera exigé de l'acheteur une indemnisa�on complémentaire sur 

jus�fica�fs. 

 

4- LIVRAISON - TRANSPORT - ASSURANCE 

Toute livraison retardée pour une raison indépendante de notre volonté sera réputée avoir été 

effectuée à la date convenue. 

Il incombe, en outre, à l'acheteur, de prendre à sa charge tous les frais et risques éventuels, 

occasionnés par les livraisons étant entendu qu'il lui appar�ent de vérifier les expédi�ons à l'arrivée 

et d'exercer s'il y a lieu un recours contre le transporteur. 

 

5- GARANTIE 

Les bien vendus sont garan�s contre tout vice de fonc�onnement provenant d'un défaut de ma�ère, 

de fabrica�on ou de concep�on dans les condi�ons ci-dessous, mais ne peuvent en aucun cas se 

subs�tuer aux garan�es du constructeur. 

Le vice de fonc�onnement doit apparaître dans une période de 12 mois à compter de la date de 

factura�on. 

Les pièces de remplacement ou les pièces refaites sont garan�es dans les mêmes termes et 

condi�ons que le matériel d'origine et pour une période de 6 mois. 

 

Les biens réparés sont garan�s pour une période de 6 mois à compter de la date de factura�on. 

La garan�e est exclue : 

 

- si la ma�ère ou la concep�on défectueuse provient de l'acheteur. 

- si le vice de fonc�onnement résulte d'une interven�on sur le bien effectué sans autorisa�on. 

- si le fonc�onnement défectueux provient de l'usure normale du bien ou d'une négligence ou défaut 

d'entre�en de la part de l'acheteur. 

- si le fonc�onnement défectueux résulte de la force majeure. 

- si non-respect des no�ces d'u�lisa�on, d'installa�on et de maintenance. 

Au �tre de garan�e, nous remplacerons gratuitement les pièces reconnues défectueuses par nos 

services techniques ou par des �ers désignés par nous. 

 

CeDe garan�e couvre le matériel et lui seul ; le coût des frais de main d'œuvre, frais annexes, 

transport du matériel ou des pièces défectueuses, ainsi que celui du retour du matériel ou des pièces 

réparées ou remplacées, sont à la charge de l'acheteur, de mêmes qu'en cas de répara�on sur l'aire 

d'installa�on. 

 



6- RESPONSABILITE 

La responsabilité du vendeur est strictement limitée au respect des spécifica�ons contractuelles. 

Le vendeur devra réaliser le produit ou la presta�on demandée par l'acheteur dans le respect des 

règles de l'art de sa profession. 

La responsabilité du vendeur sera limitée aux dommages matériels directs causés à l'acheteur qui 

résulteraient de fautes imputables au vendeur dans l'exécu�on du contrat. 

Le vendeur ne sera pas tenu d'indemniser les dommages immatériels ou indirects tels que : perte 

d'exploita�on, de profit, préjudice commercial ou manque à gagner. 

 

7- OBLIGATION DE L'ACHETEUR 

Pour pouvoir invoquer le bénéfice de ces disposi�ons, l'acheteur doit nous aviser, sans retard et par 

écrit, des vices qu'il impute au matériel et fournir toutes jus�fica�ons quant à leur réalité. Il doit nous 

donner toute facilité pour procéder à la constata�on de ces vices et pour y porter remède ; il doit en 

outre s'abstenir sauf notre accord express, d'effectuer lui-même ou de faire effectuer par un �ers la 

répara�on. 

 

8- DELAI D'OPTION 

Sauf indica�on contraire dans notre proposi�on, nos offres restent valables pour une période d'un 

mois. 

 

9- CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE ET DE RESOLUTION DE PLEIN DROIT 

Nous nous conservons l'en�ère propriété de nos marchandises jusqu'au complet paiement effec�f du 

prix facturé au client. Jusqu'à ceDe date, le matériel livré sera consigné en dépôt chez l'acheteur qui 

supportera le risque des dommages que ces biens pourraient subir ou occasionner pour quelque 

cause que ce soit. Jusqu'au complet paiement effec�f, l'acheteur ne pourra disposer des biens de 

quelque manière que ce soit sans notre accord préalable. 

 

En cas de non-respect par l'acheteur d'une des échéances de paiement ou en cas de viola�on 

quelconque de la présente clause, nous pourrons exiger, sans perdre aucun de nos droits, par leDre 

recommandée avec accusé de récep�on, la res�tu�on des biens aux frais de l'acheteur jusqu'à 

exécu�on par ce dernier de la totalité de ses engagements. Nous pourrons en outre résilier de plein 

droit le présent contrat par leDre recommandée avec accusé de récep�on. Sans préjudice de tous 

autres dommages et intérêts, l'acheteur, outre son obliga�on de res�tuer les biens, nous devra une 

indemnité de résilia�on fixée à 25% du montant hors taxes du contrat non exécuté évalué à la date de 

résilia�on. 

 

10- CONTESTATIONS 



Par déroga�on au droit commun en ma�ère de compétence juridic�onnelle et ce en vertu de l'ar�cle 

48 du nouveau code de procédure civile, tout li�ge de quelque nature que ce soit, même en cas de 

recours en garan�e ou de pluralité de défendeurs, sera à défaut d'accord amiable, de la compétence 

exclusive du tribunal de commerce dans le ressort duquel se trouve notre société. 


